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SALAMBO 
L POIMf O t LILLE — ESPLANADE 

DÉGUSTATION GRATUITE SUR INVITATIONS 

APRES LA CATASTROPHE 
DE BOLOBO 

Les corps du Gouverneur 
RENARD 

et de ses compagnons ont 
été ramenés en France 

TERRIBLE ACCIDENT 
D'AVIATION 

au cours de manœuvres 

Comment les « Stars 
défendent 

leui " sex-appeal : 

Le paquebot t Poucauld * qui rame
nait e n France les corps d u gouver-

! neur général Renard, de Mme Renard. 
| du c o m m a n d a n t Bonningue . d u capi-
I talne aviateur Goulard. de 1 adjudant-

chef Ditte. du sergent-chef Saune et d u 
sergent Guittard. v ict imes de l'accident 
d avion de Bolobo. est arrive à Bordeaux 

1 hier mat in , a 8 h. 40. 

Un capitaise d un sd judint tué» 
Alors qu'une quinzaine d avions du 3e 

Régiment de chasse effectuaient des i 
m a n œ u v r e s dan 
l'un des appareils, pilote par l'adjudant 

. Alfred Roy. âge de 36 ans , ayant comme 
' passager le capitaine Paul Tapie, âge 

de 30 ans . du 2e Régiment d Aviation. 
piqua vers le sol au-dessoi 
de Dressais. 

Comme ces sports écheveles. 
•liton d'Ardentes. ; encore suivis d un s e n e u x e x e r a c e de I î'aviatlon e t de s troupes coloniales, les 

" Après avoir rendu hommage à bord 
; aux famlles de s vict imes, les autorites 
| officielles o n t quitté le paquebot et sont 

t venues prendre place sur le quai de de-
. barquement devant la gare marit ime. 

Auprès d'eux se trouvaient les deléga-
sont | t ions d'officiers et sous-ofl iciers 

culture physique, et que le corps de 
nos Venus passe ensuite un long m o m e n t 
entre les mains expertes de masseurs 

du hameau j privilégies, on conçoit que l'heure d u 
travail arrive assez rapidement. La, 11 

Jugeant la chute inévitable. 1 adjudant f « u t e n c o r e P"*1"» ""* demi-heure ou 
Hov. a 40 mètres de terre, sauta d a n s "he heure a des préparatifs lndispen-

vide avec son parachute, tandis que I sables pour entrer sur le € sel ». S a n s 

sociétés d'anciens combat tants de 
métropole e t des colonies, avec leurs 
drapeaux : des délégués de différents 
groupements patriotiques. 

UN TYPHON AU JAPON 
L' € Agence R e n g o » annonce qu'un 

le capitaine Tapie était projeté hors de i parler de la tantais ie du metteur e n | typhon s'est abattu hier mat in sur un 
,. ,„„. , „... T*~... ~ - ~ = . - M . . ^ . i . - ,-„, ,« i vil lage de la préfecture d A x l t a . au nord s tene . qui. pour ne pas courir le risque . • »* ^ , n „ , „ne n ^ n n u m . vion Près de 1 appareil brisé on a re

trouvé les corps du capitaine Tapie et de 
l'adjudant Roy. dont le parachute n'avait 
pu «ouvrir. Tous deux avaient été tues 
s ir le coup. 

RÉVEILLEZ VOTRE FOI! 
LIBÉREZ VOTRE BUE 

SAKSCUOMEL 
et vous sauterez du lit 

plus jeune chaque matin 
S: TOUS ésrs deertme. aigri, actrurs le mafia, 

• «as tout posa* votra travail, «'avales pas toute» 
vortes d« puraatiis violents el irritants : cajornel 
I ianfercus. sd d« mercure I. ricin, magnésie, sul
fate de sonde, sels. etc_ avec l'espoir qu'ils vont 
vous rendre plein d'entrain et ravoooaat de saassi. 
Un ne peuvent pas le faire. 

Un vous booleverseiuelt seulement, u msluat von 
iitestms. sans atteindre la cause. Le responsable 
ce votre misérable état c'est votre foie, qui doit 
déverser ebaque jour dans vos intestins plus d'ua 
titra de btle t suc digestif vital I. 

S. cette bile arrive mal. la digestion ne se fart 
Pev Les aliment» se putréfient dans vos intestins. I 
V «a* souitrea d'alternances de constipation et de | 

du Japon, et a détruit une quarantaine 
«fa i l l ir a t t e n d r e » se charge s a n s d e maisons . U n e jeune fille de 16 a n s 

vergogne de faire désespérer, s a n s a é té transportée par le vent jusque 
galanterie aucune, les f emmes les plus sur le toit d'une école ; elle est griève-
ravtssantes. ment blessée. 

Lorsqu'aprèa une pose épuisante, après | " * 
avoir répété vingt fois le m ê m e geste. | A f | | | Q I V A D D C I D E l l f l l l A I 
la «star» célèbre a perdu une grande: ( j U U I f I I A r r C L UE. U U U A I 
partie de son activité. Lasse, elle n'aspire i 
q u a u repos et c'est s a n s grand enthou-

Un agent de police bonionnsis 
condamné pour vol 

Louis Serret, agent de police à Bou
logne, ava i t é té poursuivi à la suite d'un 
vol de vélo. Il s e trouvait le 20 octobre 

Des « parties » Interminables et noc- dernier dans u n café de la place du 
Pas le moins d u monde. Les | Palais de Just ice . A la porte de l'éta

blissement avaient été laissés deux bi
cyclettes. Une demi-heure ai rès le dé
part de l'agent, un consommateur. M. 
Pouilly constata que l'une des deux ma
chines lui appartenant avait disparu. 

U n mois plus tard. 11 la retrouva en-

siasme qu'elle monte dans son automobile 
rendre visite A ses amies ou rentre chez 
elle pour se préparer à les recevoir. 

Travail ou plaisir ? 

ttirnes 
Jeunes femmes savent trop bien qu'une 
seule nuit de débauche gâcherait à 
Jamais leur forme physique, porterait 
atteinte à la sacro-sainte ligne et leur 
ferait perdre leur place. 

Or. a Hollywood une « star » ne luit tre les mains d'un h o m m e qui lui decla 
guère plus de cinq a n s et c'est d a n s ce | ra l'avoir achetée eent francs à l'agent 

•e •«_•«" i laps de temps qu'elle doit amonceler sa 
" ' fortune. Il s'agit de ne pas commettre 

b îe'inel j de sottise, l e temps est précieux. Les 
soirées trop alcoolisées, les nui ts parfu
mées et capiteuses, les salons rtont on 

vilain teioL Tout votre organisme 
Vous «tes mai ficLu. 

C* sont les Petites Punies Carters pour ta Pot» , 
<m seuiea vous garantiront l'alflni de bile mdin- [ S'évade Si. a isément A deux, tout Cela 

arrêteront cet empoisonnement. Elle* i certes existe. Mais, ce n'est pas d a n s le 
monde des « stars » que se trouvent, à b.enfa 

a traits végétaux, doua 
Petites Pilules Carters cha-

euse digestion, boa 
Dorai, énergie débordante. Vous serez d'attaque. 

Prenes des autourd bui les PETITES PILULES 
. AKTERS POUR LE KOIE. Ttes puarm. Modela 
le poeùe 1*1 pilules/Er» 75 Triple llacourr.12.SA. 

assi 
LE VERDICT DU PROCÈS 

DU SCHUTZBUND DE VIENNE 
La Cour d'assise., de Vienne a rendu 

«on verdict d a n s le procès contre les 
che f s du Schutzbund socialiste, accuses 
de haute trahison pour participation ac
tive aux journées sang lantes de février 
1934. 

IJ* commandant Eifler. chef d'Etat-
Major du Schutzbund. et le capitaine 
Ldasea, propose A l'armerueuL. et au ma-
i v i e l explosif, o n t é té c o n d a m n é s res
pect ivement a 18 et A 15 a n s de réclu
sion Cinq de leurs principaux collabo
rateurs sont condamnes , l'un, à 12 ans . 
i t s 4 autres a 10 ans de la même peine. 
Treize accuses sont condamnes à des pei
nes s'ernelonnaiit d'un an A 8 a n s de 
prison. Un seul e s t acquitte. 

L A défense demandera la révision du 
procès du Schutzbund pour tous les in
culpes condamnes A plus d'un a n de pri
son. 

MORT DE M. R. G0DEFR0Y 
CONSEILLER A LA COUR 

DE CASSATION 
M. Robert Uodefroy. consei l ler a la 

f o u r de cassation, v ient de mourir 
: âge de 68 ans. Il était né le S juin 1887 
au Havre. Avocat a Paris, secrétaire à 
: i Conférence. 11 devint e n 1898 chef 
adjoint au cabinet du garde de s Sceaux. 
A partir de ce moment , il fit sa carrière 
t.ans la magistrature. C'est lui qui. Avo
cat général, fut chargé de requérir la 
condamnation à mort de Landru a la 
Cour de Versailles, en février 1922. De
puis octobre 1925. 11 étai t conseiller à la 
Cour de cassat ion à Paris. 

~ B 0 M 
"" H?H " 

• « e ~. pmr le £> Lémm 
*V»aa>ae e> as t > C e - / . . 
/ • « . des r"aoires de A t 
Afeefec.»» de Tomlmtm t-
er de P a n a 

Hollywood, les gens qui s'amusent trop 
b l e n l 

fKeprodticfton Interdite). 

VIENT DE PARAÎTRE 
ANNUAIRE GENERAL OE LA SOMME 

Prix 37 fr. (Port 3.45> 
ANNUAIRE GENERAL DE L'OISE 

Prix 33 fr. (Port 2.65) 
En vente chez tous les Libraires et chez 
i Editeur. 1. rue Rousseau A Amiens . 
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UNE FEMME JUGE 
A CONDAMNÉ A MORT 

SIX BANDITS. A MOSCOU 
D'après le correspondant du « Daily 

Express » A Moscou, s ix bandits ont été 
condamnés a mort, hier, par la femme-
Juge Maria Klreyeva Immédiatement 
après la sentence . Ils ont été al ignés 
dans la cour du tribunal et fusilles. 

Serret. Interrogé, celui-ci aff irma lavo ir 
lui-même achetée A un inconnu, puis 
revendue. 

Le Tribunal de Boulogne acquitta Ser
ret. prévenu de voL 

L'affaire est venue devant la Cour qui 
rend un arrêt motivé par de nombreux 

•attendus. 
U n ense.nble de présomptions graves 

dit cette décision, ne laisse aucun doute 
sur la culpabil ité d e Serret. 

D'autre part, 11 n'est pas admissible 
qu'un agent de police ne se soit pas as
suré de l'identité de l'individu qui lui 
vendait un vélo. 

Enfin, les alibis invoqués ->ar le pré
venu ont été reconnus inexacts , des faux 
témoignages ont été constatés . La mau
vaise foi de l'Inculpé est donc évidente. 

En conséquence, le jugement de Bou
logne est reformé. Louis Serret est con
damné à quatre mois de prison. 

Fraude commerciale 
à Valencienne» 

M Louis Marmousez, fournisseur de 
l'Armée, fut poursuivi sous l'inculpation 
de fraude commerciale pour n'avoir pas 
mis le poids d a n s les denrées qu'il l ivrait 
au bataillon du 43* caserne a fa l enc i en -
nes. U n capitaine lui e n fit l'observation 
et fut traité de menteur par le prévenu 
Marmousez fut condamné en Correction 
nelle : pour fraude à 2 mois de prison 

Ng?. 

l f 4 Am tou*«* 

huit*» 
»orWt du 

t©nit»«w 

Crois-tu? Comme 

m piquette et le 
b©»» v i n , s a n s 

doute.*." 

" Votre palais... et votre estomac savent bien 
distinguer vn merveilleux Château-Yquem 
d'une aigre piquette. Soyez sûr que votre mo
teur éprouve toute la différence qui sépare 
Mobiloi l , lubrifiant de haute qualité, d'une huile 
médiocre, simple sous-produit de distillation." 

obiloil 

Le Ministre des P. T. T. 
a suspendu 

de leurs fonctions 

190 facteurs de Nice 
Le ministère de s P . T . T. communi

que la note suivante : m 

c On mande d e Nice que, jeudi ma
tin, a 1 h. 10. les opérations de piquage 
é tant terminées. 190 facteurs titulaire*. 
ou auxiliaires, o n t quitté leur service e t 
se sont rassemblés d a n s la cour Intérieu
r e d e la Recet te principale, refusant 
d'assurer la distribution, fermant les 
portes extérieures e t c h a n t a n t l'Inter
nationale. Le prétexte de ce t t e cessa
tion de travail es t la suppression de s 
renforts d'hiver. 

> Dés qu'il a eu connaissance d e c e s 
faits. M Georges Mandel. ministre des 
P.T.T.. a donné l'ordre d e suspendre d e 
leurs fonctions tous les agent» titulai
res ou auxiliaires qui ont participé à c e 
mouvement . 

» Il a. d'autre part, pris de s mesures 
pour que la distribution du courrier soit 
tout de même rapidement assurée. » 

Deux a«nh«jlaati récompensés 
Le ministère de s P. T. T. communi

que : « Lors d u dérai l lement d u Pyré
nées-Côte d'Argent A Marcheprime. 
deux ambulants de s P.T.T. de la l igne 
des Pyrénées, MM. Dubourg e t S a m i -
guet, bien que fortement contusionnés , 
o n t cont inué A assurer s a n s Interrup
t ion leur service. D é s qu'il a eu con
naissance de cet te magnif ique att i tude, 
M. Mandel. ministre des P. T. T , leur 
a décerné la médail le d'honneur des 
P . T. T. » 

avec sursis e t 100 fr. d'amende : pour 
outrages, aux m ê m e s sanct ions , avec 
confusion pour la prison. 

Ma Kah . défenseur de l'inculpé devant 
la Cour, rappelle qu'il s agit d'une som
me très minime, que « Marmousez est 
aussi le fournisseur d u 15* R.A C. où les 
meil leurs renseignements sont fournis 
sur son compte. M. l'avocat-général Ver-
mullen requiert la confirmation des deux 
jugements de Valenciennes. 

L'arrêt sera rendu le 9 mai. 

Abus de confiance à Thiennes 
Poursuivi pour abus de confiance. Emi

le Caplain. de Thiennes. près d'Aire-rar-
la-Lys. fut condamné par le Tribunal 
Correctionnel d'Hozebrouc* à trois mois 
de prison. 

Après plaidoirie de M» K a h et inter
vention d u Ministère public, la Cour ren
voie l'arrêt au 9 mai. 

Contrebande de denrées 
alimentaires à Boeschepe 

Jérôme Declercq. poursuivi pour la 
contrebande des volailles et du café à 
Boeschepe. fut acquitté d u chef d'impor
tation de volailles e t condamné à 8 jours 
de prison e t 500 francs d'amende pour 
contrebande de café par le Tribunal d'Ha-
zebrouck • 

M. l'avocat général Vermullen déclare 

CAISSE DEPARTEMENTALE 
DE COMPENSATION 
POUR LE PAIEMENT 

DANS LA POUCE 
Sur la proposition du directeur gênerai 0e 

la sûreté nationale : M. L—m Joseph-An
toine, lnsitecteur stagiaire de pollre, moMle 
à la a» brigade régionale a LUI*, est nommé 
inspecteur stagiaire de police spéciale i 
Digne (Basses-Alpes) et détaché a Barveloi. 
nette (même département) en remplacement 
de M. Duboué (Intérêt de service). 

= FOIRE s 
COMMERCIALE 

DE LILLE 

STANDS A VISITER 

HaUC 
S T A N D AN 

Le CIDRE PERLE de SOLESMES 
vous invite A venir le déguster 

" : ^ aetTreres Ferlmx * Périt 
HABILLAGE CHAMPAGNE 

;*r Alfred-Louis, inspecteur 
principal de police spéciale de r» classe, 
officier de police Judiciaire a Pelante* «tl 
nommé, en la même qualité, a Douai (même 
département), en remplacement de M. Bosle 
(intérêt de service). 

Les dispositions de l'arrêté du a décem
bre 1934. nommant Inspecteur stajtlatre n« 
police spéciale A DunMreu», M. Martin 

| Maurice-André, Inspecteur stagiaire de police 
pénale A Modane (Savoie) sont «t dénie i 

DES ALLOCATIONS FAMILIALES "n t «ppor«*« 
Les dispositions de l'arrête du te février i vraisons 

~—~•-^•~— ! 193S. nommant inspecteur stagiaire de i-o- I 
ce spéciale, à val«rwl«ms««, M. Cuilkari 

Hall F 

Lea IXabliaaemenU ARMAND. ISO rue 
du Mollnel : Tél. 67-11 Lille, présentent 
les derniers perfectionnements de» ré
chauds LILOR au gaz d'essence, soli
dité, élégance, «implicite, et prient leurs 
fidèle» cl ient* d'examiner tes appareil» 

exposes avant de fixer leur choix. Dé
monstration de Primagaz LILOR, le 
butane français dans toutes les applica
t ions RévMssvUaJav'FsHars, Culsanktres. 
Chauffe-Bains, e t c . Certainement une 
visite s'impose. 

STANDS 1045 teCT 

Êf A. VERDONCQ 
11. RUS FERRER. THUMESNIL 

cu i s in i ère s • Canietile • pour chauffa-
ge central, distribution d'eau chaude . 
Cuis inières au MazeuL Spécia l i té de 
grandes Cuis inières au Mazout pour 
Restaurants. Pens ionnat s . Hôpitaux. 
Année . Marine, etc.. . 

Air libre 
La Maison 

LEROY-MERLIN 

AU STOCK AMÉRICAIN 
—» TS, rue de ta Car*. N0EUX «— 
expose pour la première fols A la Poire. 

Vous trouverez à son Stand, s en eraV 
l»t l ibre c iment , son garage, ses ota-
piers. un échanti l lonnage des Articles 
qu'elle vous propose plusieurs fois par 
semaine dans ce journal et tous rensei
gnements utiles concernant prix et 11-

Le Conseil d'administration de la Caisse , 
départementale de compensation pour le | ^ f j r V ^ ' i ^ ' ^ f ^"«Aïï. î ï î .nt J'arllUi 
paiement des allocations familiales, a tenu 
sa première réunion jeudi à 14 h. 30. dans 
l'une des salles de la Préfecture, sous la 
présidence de M. Qulllon. préfet du Nord. 

Assistaient à la séance. M Couteaux, 
député du Nord, secrétaire du Conseil gé
néral, maire de Balnt-Amand : M. TNleu-
rlllon, conseiller général, maire de Coml-
ne# : M Planque, secrétaire général de la 
mairie de Lille, représentant M. le maire 
de Lille : M. Dereuse. conseiller général, 
maire de Lomme : M. Duriez, maire de 
St-Pol-sur-Mer : M. Notteghem, maire de 
Bruille-St-Amand ; M. Damlens. chef de 
bureau A la recette municipale de Cam
brai ; M. Caaqueveaux. garde champêtre 
à Lys-les-Lannoy : M. Laouste. ouvrier 
paveur A Fachea-Thumesnll ; M. Kymard, 
chauffeur au collège de Cambrai. 

M. le Préfet fait devant rassemblée un 
exposé sur les origines, l'objet et le mode 
de fonctionnement de la caisse. Il rappelle 
que le Conseil d'administration, placé 
sous «a présidence, est composé de M. le 

que* Declercq é s f u n professionnel ~dè~ïa ] *1
r**or,1f1' P»ye u r général, de M. le maire 

? ^ "^ . . . . Ha T . l i a rie H D I I T lÉf iTÉtnnt l t r i t l / *n C.rtn-

UNE GRANDE RÉUNION 
ARTISANALE A HAZEBR0UCK 

lalr» admis, sont et demeurent r»pponêrs. 
Las dispositions de l'arrêté du s mai» 

1935. nommant inspecteur siaelalr» de police 
pénale S 0«uai. M. a««l« André candidat 
mutai re admis, «ont et demeurant rap

portées. O o D O O # communique : 
Les disposition» de l'arrCM du 1 niar» - -- . 

19». nommant inspecteur etaglalr» de police - L a Fédération des Artisans dn -Nord d« 
spéciale à relent*». M. L» Quelle* Edouard- I '» »rance oraams^_une grande réunlon^artt-
Tves-Marle-Hyaclnthe. candidat militai 
admis, «ont et demeurent rapportées 

Le» disposition» de l'arrêté du ta février 
1935 nommant Inspecteur stagiaire de polie* 
mobile a la v hrteade régionale S Lille, 
M. 0«tn« Martial-Robert, candldai militaire 
admis, «ont et demeurent rapportée*. 

Sont nommés Inspecteur» stagiaires de 
police «péclale aux résidence» «l-aprês dé-I
gnées, les candidat» militaire» admis dont 
les noms suivant : 

MM Carttaerll Jullen-Francois a v«l*n-
el*nn*s ; F***a*l Nicolas. K F*l«ni«s i Kl**n« 
Paul-Emile. K FslenM» i L* aieni* Marcel-
Théodore. » la 2» brlxade régionale A LUI*'. 
MlreuM Albin. \ la ?» brigade ré*Km»l* A 
LUI* t Oagrans* Henri. A la «• brtzad» rê-
glaale. A LUI*. 

fraude, i l s'élève contre l'acquittement 
dont le prévenu a bénéficié pour l'im
portation de 813 kilos d e volailles e t 11 
demande à la Cour de retenir les deux 
faits reprochés au prévenu. 

M» Martel, d e St-Omer. défend l'in
culpé. 

Arrêt à huitaine. 

LES ECOLIERS D'HASNON ONT VISITÉ HIER 
LA FOIRE COMMERCIALE ET NOTRE MAISON 

m w a g j t « "441 

uj^^^uA^^ç-^aj rit 
1 . .assstassLea»»! vB»»V V e lafl»aa»»»»A»Baa^Kealaaa»»W { ^ h a a f l ^Bskif'aaaav'^»»»! 
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de Lille, de deux représentant» du Con
seil général, de quatre représentants des 
maires, vice-présidents de Commissions 
administratives et des chefs d'établisse
ments adhérents, de deux représentants 
de chaque catégorie d'allocataires. 

Il procède à l'Installation des membres 
élus ou nommés. U remercie M. le tréso
rier payeur général et M. le Maire de Lille 
d'avoir bien voulu se faire représenter. 

M. le Préfet Invite ensuite l'assemblée : 
1» A constituer son bureau, qui doit 

être composé d'une vlce-président et d'un 
secrétaire ; 

2° A désigner un administrateur de l'ar
rondissement de Lille comme adminis
trateur délégué, qui sera chargé d'exa
miner les cas litigieux qui lui seront sou
mis par le service administratif de la 
caisse. 

Le bxireau est constitué comme suit : 
M. Couteaux, député, est nommé vice-

président de la caisse. 
M. Damlens. chef de bureau à la Re

cette municipale de Cambrai, est nommé 
secrétaire. 

Le Conseil d'administration désigne en
suite M. le maire de Lille ou son repré
sentant, comme administrateur délégué. 

Il est ensuite procédé à l'examen du 
projet de budget pour les neuf mois res-
i a n t à courir pour l'année 1935, le» allo-
r-a tions familiales commençant à être 
payées à dater du 1er avril. Les proposi
t ions de M. le Préfet sont adoptées, elles 
ont du reste, un caractère purement pré
visionnel. 

L'examen d'un projet de contrat pré
senté par une caisse de compensation pri
vée, est renvoyé à l'étude au bureau de 
la caisse, avec un vœu présenté par les 
représentants des allocataires tendant a 
7» nomination d'un délégué nouveau pour 
tts allocataires de Ire catégorie. 

La séance est levée à 15 h. 30. 

GYRALDOSE 
tue les | 

La écoliers d'HASNON à la Foire Commerciale de Lille entourant M. LOUIS -LOUIS. JfawS. HUMEZ. Directeur 
d'Ecole et Mme HENNEVIN. Directrice d'Ecole que ton voit au centre du dernier plan. 

Quatre-vingt-dix-neuf e n f a n t s de la 
commune d'Hasnon . • sont 
venus Jeudi visiter la Poire Commerciale 
de Lille. Il s'agissait d'écoliers de l'école 
Juste Monnier. Ces enfant s étalent 
conduits par MM. LOUIS-LOUIS, mai
re d'Hasnon : DUMEZ. directeur de 

wm \ l'école Juste Monnier : M m e HENNE-
v-tuo < NIN. directrice de l'école ; Mmes DU

MEZ et LENOLIN. Institutrices : MM. 
PETIT, consei l ler municipal : VENDE-
VILLE. DELCROIX. D U S S A R T . é ta ient 
également présents. 

Les enfants , après un excel lent ban
quet au restaurant de la Foire Com
merciale, visitèrent cette vaste entre
prise. 

Ils furent ensuite en notre grande 

maison d u < Réveil du Nord ». où Us 
furent accueillis par M. PARIS , ingé
nieur, chef des services techniques. I ls 
visitèrent e n détail nos divers ateliers, 
s ' intéressant au plus haut point au fonc
t ionnement de nos nombreuses machi
nes ultra-modernes, dont en leur expli
qua le fonct ionnement . 

CHEZ LES SAPEURS-POMPIERS 
Par décret en date du 30 mars 1H35. ont 

été nommés aux sradeç ci-après dans les 
corps de sapeurs-pompiers communaux 

AISNE. — MM. Cordier Adrien, «ous-lleu-
tenant à Frières-Falllouel : ( a mu» Pierre, 
sous-lleutenant -a Voyenne. 

N0RI>. — MM. Cailn Marcel, souslieute-
nant a vieux-comté : Bernard André' sous-
lieutenant à Vieux-rond* : liiihem (;eorg»s, 
sous-lleutenant a Auhy. 

PAS-DE-rALAIS. - MM. l.elong François, 
•.oiis-lleutenaut à GlTenchy-en-Gohelle : Coll-
!H Kernaml. sous-lieutenant a BUlyMODtl-

PAS DE FOTEH H E U R E U X 
sans poste de T.S.F. 

de 1.300 A 2.500 frs 
Duqumno.T concessionnaire exclusif O 

P -d . -C. Aisne, 
( P - d - C ) 

Hénin-Uétard 
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-aiwle à Harabraucn le lundi de Pâques 
M courant, dans une «aile de 1 Hôtel d* 
ville, à 10 b. du matin heure lea~ale . T pren
dront la riarole ; M Roh*rf^.*l*u, président 
de la Fédération des Arti«an» du Nord de la 
France-util traitera de la doctene corpora
tive et régionalise de l'Artisanat et dn rô e 
de» Chambres de Métiers . M. 0«lr*u«, serre-
taire «ener^l fera un* causer:* snr les ques
tion» f!:«ales artisanales ei exiosera aux 
artisans le résultai de la brillante ratnp1 . >e 
mené* par la Fédération contre l'arbl ralre 
lune fiscalité excessive résultant des rt»-
crets-lols de Juillet 193* : M. Dûment, pré
sident du Syndicat des Artisan* du Binaient 
d* Lille donnera tin aperçu des remedes à 
apporter k l a crise nul atteint les artisans 
du Bâtiment. 

• La Section Artisanal* d'Harfbrottck affi
lié* â la Fédération des Artisans du Nor* 

le tous tsan 
assistent à cette r*nnion. 

• La permanence qir habituellement a 1 eu 
I* lundi 16 rue d* Mlle, nanra pas 1 eu I* 
'S par suite de la crande réunion •. 

L'ORATEUR 
PAR LE DOCTEUR A. WICART 

L'Orateur qui vient de paraître aux i 
tions Vox est le second de» trois ouvrage», 
du créateur de la « Phonologie » le Doc
teur Wloart, qel composent la collection 
Intitulée « Les Puissances vocales ». Cel
le-ci est complète Avec «Le Oéclemateur» 
en un volume et « Le Chanteur » en deux 
volumea. 

L'Orateur est le premier ouvrage aussi 
largement conçu, qui unit les connais
sance» et le* découverte* personnelles de 
l'auteur sur la Science de la Parole avec 
les données universelle» aur l'Eloquence 
dans tous les genres et dans tous les 
pays. 

L'Orateur en effet, est un moyen d'en-
selgnementa complet pour les future ora
teurs de toutes langues, un guide sûr pour 
qui doit parler beaucoup ou en public : 
politiciens, avocate, ecclésiastiques, pro
fesseurs, conférencière, dirigeante de «o-
ciétée. chefs d'Industrie», tous parleurs au 
phono. T S ? , cinéma, e t c . . 

L'Orateur «honore d'une éclatante 
s collaboration circonstancielle » avec la 
préface de M. le Ministre de l'Education 
Nationale, avec les précisions originales 
accordées ici, sur leur art oratoire, par 
les plus grands « praticiens > actuels de 
l'éloquence politique. Judiciaire, religieu
se, conférencière, scientifique, e t c . . 

L'Orateur, deux volumes broche* de 842 
pages illustrées de 33 dessina et de 73 pho
tographie* est en vente au prix de 40 fr.. 
aux Editions Vox, 03. avenue de W'egram 
k Parla. 

JUSTICE DE PAIX 
De 1' « Officiel > : Est élevé à la l f 

classe i dater du I*» mat 1035 : 
M. leinerv. juge de paix de Uenaln et 

ttmiiliain. — Est élevé à la 2» classe à 
dater du 1" mal 1035 : M. Mansuy, juge 
de paix de Viiny. 

Caisse de Compensation 
Professionnelle 

des Industries Polveraphiques 
du Nord 

L'Assemblée Générale annuelle de la 
Caisse de Compensation Professionnelle 
de» Industries Polygraphlques du Nord e 
eu lieu le mercredi 10 courant. A k» 
Bourse du Commerce de Lille, eous 1* 
présidence de M V. BOUSSEMART. en
touré de MM. H. LANGLAIS et O. PRSME. 
vice-président» : MM. J. DUBAR. secré
taire-trésorier, et G DE VSRICOORT. 
secrétaire-adjoint : MM. POLVENT. le 
chanoine MOCHB et J. CHEVALIER, ad-
mlnlstreteura. M DEHON. administrateur, 
absent d* Valencienne». »»ét«lt fait ex
cuser. 

Le rapport du Conseil d'Administration 
«ur l'activité de la Caisse en 1934. pré
senté par M. A ABTZET. directeur, e fait 
ressortir la progression constante de la 
Caisse qui comptait, lors de «a fondation. 
131 adhérents, groupant 4.446 salariés. 
1.133 allocataire» et 1750 enfants béné
ficiaire», alors qu'eu 31 Décembre 1934, 
ses effectif» atteignaient déjà lea chiffres 
appréciables suivant» : 

201 adhérents. 
4.822 salariés. 
1.229 allocataires. 
1.871 enfants bénéficiaires. 

A ces familles. 11 a été versé, du 1*» Fé
vrier au 31 Décembre 1034. 613.260 francs 
d'allocations 

Depuis le début de 1035. les effectifs 
se «ont encore accrus très sensiblement. 
L'Infirmière de la Caisse a visité 327 fa
milles pendant le quatrième trimestre 
1934 et, durant la même période. 7.600 
francs de primes de naissances ont été 
versées aux famille* rattachée* A la Cet—e. 

Bten que la Caisse n'en soit encore 
qu'à «a première année d'existence, elle 
enverra déjà en 1036 environ 100 enfants 
en colonies de vacances, soit A le, mer. 
soit à la campagne. 

Divers autres avantages extra-légaux 
ont encore été accordés au personnel des 
adhérents, notamment des allocations de 
bienfaisance, attribuées k des familles 
nécessiteuses, mais ne réunissant aucune 
des conditions donnant droit aux alloca
tion» familiales. 

En fin de reunion, les administrateurs 
sortants ont été réélus A l'unanimité. 
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EMNI 
PAR PAUL ROUGET 

QII il pourrait k la longue obtenir 
fnn pardon. 

Il ne tenta plus rien pour la retenir... 
Mais il restait toujours très pale. 
Une heure plus tard, l es mal les 

é ta ient terminées . 
f r chirurgien eut une dernière prière: 
— Inès, il en est temps encore, ne 

faites pas cet te folle, restez. 
— Je pars, déclaravt-elle. 
— Où allez-vous ? . . Que ferezvous ? 
— Que vous importe ! 
— Je vous en supplie. 
— Nous ne s o m m e s plus rien l'un 

pour l'autre... plus rien que des étran
gers... 

— Ce n'est pas possible... Inès... Je 
vous aime... Je ne pourrais plus vivre 
sans vous... Que faut-il donc faire pour 
vous prouver que Je suis s incère ? 

- Vous taire e t m oublier. 
Klle n e tremblait plus. . . Mais 11 y 

avait pourtant toujours de la fièvre e t 

d u désespoir au fond de ses veux. 
Il dit encore : 
— Je vous suivrai... Je vous retrouve-

rat... Je vous sauverai. 
— A la première tentat ive que vous 

ferez pour venir à moi. Je vous Jure, sur 
ce que J'ai de p lus sacre au monde, que 
Je dénoncerai votre cr ime A la Justice. 
J'en appellerai au témoignage de votre 
ami Verteuil... Et vous ne vous e n pren
drez qu'à vqus si vous ê te s condamné. 

Elle se tut. 
Le crépuscule tombait , noyait la 

pièce d'une pénombre qui s'épaississait 
de minute en minute... Des croassements 
de corneil les q u \ parmi les arbres du 
voisinage, é ta ient en quête d'un gîte 
pour la nuit, troublalejtit seuls le grand 
silence. 

De nouveau la Jeune t e m m e sonna, 
puis donna des ordres pour qu'une voi
ture du dehors fût retenue e t amenée k 
la grille. Elle pria aussi la soubrette de 

faire monter deux domest iques pour em
porter les1 malles . 

Durant un instant , les époux se trou
vèrent seuls. . . . 

Mais ils r e parlèrent pas tout d'à» 
bord. 

Servlères s était ass is dans un fauteuil. 
Il avait appuyé son front sur sa main . 
Il semblait en proie A une douleur pro
fonde. 

Ce ne fut que lorsqu'on perçut d a n s 
les escaliers le bruit des pas des domes
tiques qu'il supplia : 

— Dites-moi seulement où vous ai les . 
— Vers m o n d u tin... 
— Mais si ce dest in nous remet e n 

présence.... consent irez-vous à oublier le 
passé et à pardonner. 

— Jamais . 
Ce fut son dernier mot. 
Deux valets entraient . 
Chacun d'eux chargea une malle sur 

ses épaulas... I l s furent intr igués par 
l'attitude bizarre de s époux. Mais Ils 
gardèrent pour plus tard leurs remar
ques... Ils sortirent. 

Tout de suite derrière eux la créole 
gagna la porte... 

Au seuil elle entendit encore pronon
cer son nom : 

— Inès... 

Elle ne répondit pas... elle s engagea 
dans le couloir conduisant a l'escalier. 

Le chirurgien s'était redresse 
Il fut pour s'élancer derrière elle... 

pour la suivre là où elle se rendait. 
Mais à ses oreilles bruissatt encore la 

déclaration de la Jeune femme : 
— A la première tentat ive que vous 

ferez pour venir à moi. Je vous Jure... 
sur ce que J'ai de plus sacré au monde, 
que Je dénoncerai votre crime à la Jus
tice... 

Il revit l'éclat de ses yeux implacables. 
Et il songea : 
— Elle ferait c o m m e elle l'a dit 
n resta là. désemparé un instant. . . lui 

h o m m e fort... qui s'était promis de 
dompter le sort et de l'asservir. 

...Humilié... vaincu... 
Pourtant après quelques secondes 11 

eut un redressement des épaules et U 
s'approcha de la fenêtre qu'il entr'ou-
vrlL 

En bas. dans la grisaille du crépus
cule, enveloppée d'un grand manteau 
sombre, Inès s'éloignait vers la grille 

...Elle s'éloignait de son m ê m e pas 
raide... décidé.. . e t sans retourner la 
tête. 

Servlères entendit l'un des domesti
ques demander respectueusement : 

— Madame part pour longtemps ? 
Quest ion à laquelle el le répondit I 
— Oui... pour très l ong temps . . 
Et puis il perçut, quelques secondes 

plus tard, sa-voix ferme et décidée pa
reil lement, qui Jetait cet ordre au co
cher de la voiture sur laquelle les mal
les vrenalent d'être chargées 

— A la gare de Lyon 

Et il se demanda avec une aouieur 
infinie... un déchirement de tout son 
être... une souffrance atroce et qu'il 
n'avait encore tamais éprouve* lusque-
là : 

— Ne la reverrai-Je dcjic plus Jamais ? 
Les yeux fermés, appuyée d a n s un 

coin de la voiture, la malheureuse était 
emportée vers la gare de Lyon. 

Où voulait-elle donc se rendre ? 
Etait-ce vers quelque ville lointaine... 

vers la Côte d'Azur... vers les pays de 
soleil e t de sourire où déjà s'étaient 
donné rendez-vous les heureux de la 
terre ? 

Non... pas un Instant elle n'avait 
songe à quitter Paris ce soir. 

Elle avait auparavant un devoir à 
remplir, une faute à réparer. 

Apres . , plus t a r d . , elle réfléchirait... 
elle veralt de quel côté.. . sur quelle 
triste route el le devrait diriger s e s pas... 

Alors, pourquoi avait-elle jeté cet te 
adresse au cocher 1 

Parce qu'elle ne voulait pas pronon
cer devant les domest iques le nom de 
l'hôtel auquel elle allatt se faire con-
dulre 

...Hôtel sur le choix duquel d'ailleurs 
elle n'était point encore fixée. 

Ce qu'elle désirait surtout, pendant 
quelques jours... c'était s e c a c h e r . , se 
dérober à tout* rencontre.. . importune : 
vivre seule avec son chagrin... 

.. Son chagrin qui. très vif... très vio
lent... très profond... tout d'abord vite 
«'était atténué.. . en ce qui concernait 
sa s i tuation propre tout au moins 

Oui... si une partie des révélations qui 
lui avalent été faites — celle du crime 
commis sur Roger — continuait à la 
torturer... cette séparation à laquelle 
devant rtndtgnité de Georges Servlères 
elle s'était auss i tôt résolue, cet te sépa
ration é ta i t plutôt pour elle un e sorte 
de soulagement . 

Il lui semblait qu'elle respirait A pré
sent plus l ibrement. 

La contrainte qu'elle s'imposait pour 
répondre aux tendresses. . . aux fausses 
tendresses de cet nomme, formait pour 
el le un supplice inimaginable auquel, de 
ce jour, elle a l la i t échapper. 

Oui... elle s'évadait d'une s i tuation 
atroce . - à laquelle la veille encore elle 
ne voyait plus d'autre issue que la mort. 

Elle redevait maltresse d'elle-même . 
maitresse de son coeur et de son corps. 

Rue de Lyon, elle avisa la façade d'un 
hôtel modeste , certes, mai s qui sem
blait cependant confortable et propre. 

Elle fit arrêter la voiture... e t paya 
le cocher. 

Un Instant plus tard elle était ins
tallée... elle, la richiss ime créole... dans 
une humble chambre de cet hôtel... 

...De cet hôtel où elle n'était exposée 
è nulle rencontre ennuyeuse. 

... O ù . , personne, certes, ne lu recon
naîtrait... 

Elle put A peine diner. . l,a nuit 
qu'elle passa fut pleine de tristesse et 
d'anxiété. 

Le lendemain, les résolutions qu elle 
avait prises n'avalent pas change. . . 

Tout d'abord el le allait s'acquitter de 
ce qu'elle jugeait être pour elle une 
obligation... un devoir . . 

Les remords qu'elle ressentait ne 
s'apaiseraient qu'à cette condition. 

Il faisait une Jolie Journée de tin 
d'hiver. U n pâle e t doux soleil glissait 
aea rayons d'or blond à travers les 

éelalrcies d'un ciel encore nuageux. Déjà 

une tiédeur palpitait parmi cette clarté. 
Au lointain... trop Join encore !... o n 
sentait venir le printemps. 

D e bonne heure Inès fut debout. 
La fenêtre de sa chambre était irra

diée de ce soleil matinal . D'ét incelantes 
arabesques de givre formatent aux vi
tres des dess ins fantastiques. 

La jeune femme se fit conduire rue 
Laugier. 

Justement , la concierge était à la 
porte de sa loge lorsque le fiacre qui 
amenai t Inès stoppa dans la rue. 

La grosse femme vit descendre cet te 
Jeune dame au visage caché sous une 
voilette... cette jeune dame dont la tour
nure é légante lui était complètement In
connue, et elle se demanda, la voyant 
franchir la port* cochère : 

— Pour qui vient-elle ici I 
La créole s'avançait 

— Madame, demanda-t elle, est-ce bien 
dans cet te maison qu'habite monsieur 
Roger Darmont '.' 

— C'est bien ici qu'il habitait, répon
dit la concierge, flattée ou ton assez 
respectueux qu'avait pris cette belle 
dame pour lui parler. 

— Qu'il habitait... dites-vous ? 
— Oui... car monsieur Darmont n'est 

plus à Paris ? 

— Comment ? M. Osrmoti. a quitta 
Paris ? 

— Il y a une Huitaine de jours. 
— Mais madame Darmont ? 
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